
Avant travaux Après travaux

Arrêté préfectoral DEAL / HBD du 06 mai 2024 relatif aux conditions particulières
d’attribution des aides de l’État pour l’amélioration des logements existants des
propriétaires occupants et ayant-droit dans le département de la Guadeloupe.

PROPRIÉTAIRES OCCUPANTS - ÉDITION 2025

L’AIDE À L’AMELIORATION DE L’HABITAT 

7 C O - F I N A N C E M E N T S  P O S S I B L E S  

Financements complémentaires :

Autres : CCAS, Caisses de retraite complémentaires...

Subvention de l’État : 

8 I N F O R M A T I O N S  U T I L E S

Retrouvez davantage d’informations
sur le site de la DEAL

Par téléphone : 05 90 81 83 85

Trouvez l’Espace Conseil
le plus proche de chez vous
sur le site france-renov.gouv.fr

Annexe 3 
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5 Travaux préparatoires, installation de chantier, échafaudages etc. ;
Travaux de renforcement du gros œuvre, de création ou de réaménagement
de planchers, de mise en place d’un escalier ou d’une rampe, de création ou
d’élargissement d’ouvertures, des travaux de lutte contre l’humidité
(étanchéité) ;
Travaux de création, modification ou remplacement d’équipements
sanitaires et robinetterie ;
Création d’une installation d’une citerne tampon d’eau potable et d’un
dispositif permettant la récupération des eaux de pluie ;
Travaux de création ou réfection du raccordement du logement au réseau
d’électricité et la réalisation ou mise aux normes des installations électriques
intérieures ;
Travaux de création ou réfection du raccordement au réseau d’eau potable
et d’assainissement des eaux usées ;
Réfection de la charpente et couverture ;
Menuiseries intérieures et extérieures ;
Travaux de réaménagement intérieur ;
Travaux de ravalement et de traitement des façades ;
Élimination ou isolation des matériaux contenant de l’amiante et études y
afférant ;
Traitement préventif ou curatif du logement contre les termites ;
Travaux consécutifs à une catastrophe naturelle ou technologique.

Seuils de travaux subventionnables : entre 20 001 € et 60 000 € TTC 
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J U S T I F I C A T I F S  D E  P R O P R I É T É

C O N D I T I O N S  D E  R E S S O U R C E S

E N G A G E M E N T S  D U  B É N É F I C I A I R E

C O N D I T I O N  D ’ A N C I E N N E T É  D U  L O G E M E N T  

T R A V A U X  S U B V E N T I O N N A B L E S  

Le logement doit avoir été construit depuis au moins 10 ans

Titre de propriété, attestation notariée ou relevé de propriété du bâti et
du non bâti ; 
Taxe Foncière.

Aide destinée aux propriétaires occupants ou ayant-droits :

Rester propriétaire et occuper le logement à titre de résidence principale ;
Occuper le logement sur une durée de 6 ans.

* Logements Locatifs
Très Sociaux (LLTS)

** Logements
Locatifs Sociaux

(LLS) Le demandeur doit obligatoirement recourir à un opérateur agréé par l'État pour
déposer sa demande de subvention auprès de la DEAL

6 L I S T E  D E S  O P É R A T E U R S  A G R É É S


